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A V A N T - P R O P O S 

Nous présentons à nos abonnés — comme nous l'avions promis — 
les index et les tables des sept premiers volumes de notre Revue, afin 
qu'ils puissent se retrouver plus aisément et découvrir ainsi les articles 
fort utiles et bien documentés que nos prédécesseurs ont publiés. 

Pour préparer ces index et ces tables — tâche qui est traditionnel
lement qualifiée de bénédictine, avec raison — nous avons demandé et 
obtenu la collaboration précieuse de MM. Gérard Laliberté, Michel Le-
bel et Louis-J. Lecours. Nous voulons les remercier très sincèrement en 
notre nom et au nom de nos abonnés et des chercheurs qui auront à se 
servir de ces index et tables, qui constituent un instrument de travail 
d'une grande utilité et perfection. 

Ils se sont limités, d'accord avec la direction de la Revue, aux index 
alphabétiques des sujets, et des auteurs et à la table systématique des 
matières, étant donné que d'autres index, tel celui des articles des codes 
et lois cités par exemple, sont déjà très bien faits dans d'autres publica
tions. Nous n'avons pas le moindre doute que ces limites n'enlèvent pas, 
ni ne diminuent la valeur de cet instrument. 
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